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ASSOCIATIONS
Créations

Déclaration à la préfecture de police.
PROCLADE FRANCE.
Objet : aider au développement personnel et professionnel des personnes se trouvant dans des conditions
socio-économiques ou culturelles défavorables, dans un esprit de conscience civique et de solidarité, afin
de promouvoir le bien-être humain, la justice et la paix, notamment par la conduite d'activités économiques
telles que l'achat et la vente de produits issus du commerce équitable, l'investissement dans des banques
éthiques et le soutien au micro-crédit.
Siège social : 51 bis, rue de la Pompe, 75016 Paris 16e.
Date de la déclaration : 21 janvier 2014.
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